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Apnée du sommeil et permis de conduire: 

le Congrès Européen de pneumologie 

tire la sonnette d'alarme:

Alors que des millions de conducteurs européens souffrant d'apnée du sommeil risquent de provoquer de graves accidents de la route, et que figurent parmi eux des chauffeurs de poids lourds sillonnant le continent, trop peu de pays intègrent cette maladie dans leur législation sur le permis de conduire, dénonce une équipe européenne.

Souffrir d'apnée du sommeil, autrement dit s'arrêter de respirer durant de nombreuses secondes à des dizaines de reprises chaque nuit, entraîne évidemment une détérioration importante de la qualité du sommeil. 

Or c'est ce que vivent jusqu'à 24% des hommes et 9% des femmes entre 30 et 60 ans, dont une proportion non négligeable souffrent ensuite, la journée, d'une somnolence excessive et d'un grave déficit d'attention ou de concentration. Pas étonnant dès lors que ces sujets-là, qui représentent encore 4% de la population en moyenne, soient jusqu'à 9 fois plus nombreux à être impliqués dans un accident de la route que la  moyenne de la population.Les responsables de la circulation routière en France estiment même qu'un accident mortel sur quatre, voire un sur trois sur autoroute, est dû à la somnolence ou à une perte de concentration.

Et pourtant! Plus de la moitié des pays d'Europe ne tiennent encore aucun compte de cette réalité. Si bien qu'un sujet réputé apnéique peut sans problème y obtenir son permis de conduire, continuer à conduire s'il en a déjà un, ou le faire renouveler. Même s'il conduit tous les jours un 40 tonnes. Et sans être obligé de suivre le traitement de référence, dont les bénéfices sont reconnus et qui pourrait le rendre à nouveau apte à la conduite.

C'est ce qu'ont tenu à dénoncer devant le congrès annuel de la Société Européenne de Pneumologie (European Respiratory Society, ERS) qui se tient à Munich Daniel Rodenstein, un pneumologue belge des Cliniques universitaires St Luc à Bruxelles, et Thomas Penzel, de l'Université de Marburg en Allemagne.

Dans le cadre de l'étude qu'ils ont entreprise avec leurs collègues de l’Action COST- B-26 de la Fondation Européenne de la Science (ESF), il se sont fixé pour but de passer au crible la législation de tous les pays de l'Union Européenne (plus la Suisse et la Norvège) en matière de permis de conduire, en s’intéressant tout particulièrement à son volet médical. 

L'apnée du sommeil absente dans au moins 13 pays!

A ce jour, 24 pays ont pu être couverts, à savoir l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, le Danemark, l'Espagne, l'Estonie, la Finlande, la France, la Grèce, l'Irlande, l'Italie, la Lituanie, le Luxembourg, la Norvège, Malte, les Pays Bas, la Pologne, le Portugal, la République Tchèque, le Royaume-Uni, la Slovénie, la Slovaquie, la Suède et la Suisse. 

Or, même partiels, les résultats révélés au congrès de l'ERS ont déjà de quoi inquiéter. Car seuls 9 pays (Allemagne, Belgique, Espagne, Finlande, France, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni et Suède) mentionnent explicitement l'apnée du sommeil dans leur législation, et considèrent ceux qui en sont affectés comme inaptes à la conduite sauf s'ils suivent un traitement.

"C'est d'autant plus surprenant –ajoute Daniel Rodenstein– quand on considère que la législation en matière de permis de conduire, vieille d'une dizaine d'années environ, a été remise à jour dans de nombreux pays au cours de ces 5 dernières années, soit depuis que les liens entre apnée du sommeil et accidents de la route ont été mis en évidence scientifiquement."

Les résultats révélés à Munich sont d'autant plus surprenants que des pathologies plus rares, comme les troubles du rythme cardiaque, l'épilepsie, ou même l'hémophilie, sont souvent prises en compte dans les législations relatives au permis de conduire.

Hétérogénéité ou incohérence ?

Cette hétérogénéité –ou incohérence– européenne se retrouve aussi dans la façon dont fonctionnent les rares pays qui ont intégré l'apnée dans leur législation. 

Car si en Espagne, en Finlande, en Grande Bretagne et en Pologne, un médecin qui diagnostique une apnée du sommeil chez un patient a le devoir d’alerter les autorités qui délivrent les permis de conduire, les praticiens belges n’ont pas cette obligation. 

A l'inverse, pour être jugé à nouveau apte à conduire en Allemagne, en Belgique, en Espagne, en Finlande, en France, en Grande Bretagne et en Pologne, il faut présenter un certificat médical émanant d’un médecin généraliste ou d'un spécialiste, qui attestera que les symptômes ont disparu grâce au traitement. Il s'agit principalement du port d'un masque nocturne, appliquant sur le nez une pression d'air positive continue (CPAP). 

Mais en Belgique et en Grande Bretagne, les autorités demandent en plus que soit fourni un certificat stipulant que le patient suit correctement son traitement.

Quant aux professionnels de la route, pour lesquels on peut nourrir des craintes particulières compte tenu des centaines de milliers de kilomètres qu'ils parcourent chaque année, parfois d'un bout à l'autre de l'Europe, rien ne les distingue à l'intérieur des pays ayant intégré l'apnée, à une exception près. En France, en effet, un chauffeur professionnel auquel aura été retiré le permis pour cause d'apnée ne pourra le récupérer qu'après avoir subi un test de maintien de la vigilance fondé sur un électro-encéphalogramme.

Une directive européenne s'impose

Ainsi, dans la plupart des pays de l’Union Européenne et malgré les preuves indubitables de l’accroissement du risque d’accident de la route lié à l’apnée du sommeil, cette pathologie n'est toujours pas considérée comme incompatible avec l’aptitude à conduire.

" Il est urgent d'inclure l'apnée du sommeil dans la liste des maladies dont le traitement conditionne l'obtention du permis de conduire", a conclu à Munich Thomas Penzel. "Une directive européenne unifiée est aujourd’hui nécessaire, surtout pour les professionnels de la route, afin d’obtenir une situation cohérente et uniforme dans les pays de l’Union. Cela permettrait d'éviter un très grand nombre d’accidents de la route".
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